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Par arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines par intérim du 26 mars 2021. 
Monsieur Moez Romdhan, inspecteur central des affaires économiques, est chargé des fonctions de chef de service du déblocage des primes des services connexes à l'industrie, à la sous-direction du déblocage des primes des investissements à caractère prioritaire et des services connexes à l'industrie, de la direction du suivi de la réalisation des programmes et du déblocage des primes au bureau de mise à niveau de l'industrie au ministère de l'industrie, de l'énergie et des mines.  
 

Par arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines par intérim du 26 mars 2021. 
Monsieur Belhssan Chiboub, directeur général de l'électricité et la transition énergique, est nommé chef de programme de l'énergie et des énergies renouvelables à la mission de l'industrie, de l'énergie et des mines et ce, pour une période de trois ans renouvelable.  
Il est attribué à Monsieur Belhssan Chiboub chef de programme de l'énergie et des énergies renouvelables la qualité d'un ordonnateur secondaire.  
 

Par arrêté du ministre de l'industrie, de l'énergie et des mines par intérim du 26 mars 2021. 
Madame Nada Lachaal épouse Taeb, directrice 

générale de l'infrastructure industrielle et 
technologique, est nommée chef de programme de 
l'industrie à la mission de l'industrie, de l'énergie et 
des mines et ce, pour une période de trois ans 
renouvelable.  

Il est attribué à Madame Nada Lachaal épouse Taeb chef de programme de l'industrie la qualité d'un ordonnateur secondaire.  
 
 

MINISTERE DU COMMERCE  
ET DU DEVELOPPEMENT DES  
EXPORTATIONS 

 
Par décret gouvernemental n° 2021-173 du 24 mars 2021. 

Madame Saida Hachicha, inspecteur en chef du 
contrôle économique, est nommée chargée de mission 
au cabinet du ministre du commerce et du 
développement des exportations.  

Par décret gouvernemental n° 2021-174 du 24 mars 2021. 
Monsieur Samir Ezzi, administrateur en chef deuxième degré au centre de promotion des exportations, est nommé chargé de mission au cabinet du ministre du commerce et du développement des exportations.  
 

Par décret gouvernemental n° 2021-175 du 24 mars 2021. 
Monsieur Nabil Jaouadi, inspecteur en chef du contrôle économique, est nommé chargé de mission au cabinet du ministre du commerce et du développement des exportations.  
 

Par décret gouvernemental n° 2021-176 du 24 mars 2021. 
Monsieur Hammadi Trabelsi, commissaire de police de la classe supérieure, est nommé attaché de cabinet du ministre du commerce pour diriger le bureau des affaires générales.  
 

Par décret gouvernemental n° 2021-177 du 24 mars 2021. 
Est mis fin à la nomination de Monsieur Yasser Ben Khlifa, inspecteur en chef du contrôle économique, en qualité de chargé de mission au cabinet du ministre du commerce et du développement des exportations.  
 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-178 du 22 mars 2021. 
Le docteur Mohamed Mokdad, inspecteur général 

de la santé publique, est nommé directeur général du 
complexe sanitaire de Jebel el Oust, à compter du 10 
mars 2021.  

 
Arrêté du ministre de l'économie, des finances et de l'appui à l'investissement et du ministre de la santé du 22 mars 2021, fixant le tarif applicable à la délivrance des produits sanguins à usage thérapeutique au titre de leur transformation, analyse, conservation ainsi que de la préparation de leurs dérivés.  

Le ministre de l'économie, des finances et de 
l'appui à l'investissement et le ministre de la santé,  

Vu la Constitution,  
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Vu la loi n° 82-26 du 17 mars 1982, portant organisation du prélèvement du sang humain destiné à la transfusion et notamment son article 7,  
Vu le décret n° 98-18 du 5 janvier 1998, fixant les conditions d'agrément des structures de transfusion sanguine ainsi que leurs attributions, leurs règles d'organisation et leur mode de fonctionnement,  
Vu le décret n° 2002-1733 du 29 juillet 2002, fixant la composition, les attributions et les règles de fonctionnement du comité technique de biologie médicale,  
Vu le décret n° 2020-84 du 2 septembre 2020, portant nomination du Chef du Gouvernement et de ses membres,  
Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 24 mai 1990, fixant la liste des dérivés du sang humain et de son plasma à usage thérapeutique,  
Vu l'arrêté des ministres des finances et de la santé publique du 22 février 2008, fixant le tarif applicable à la délivrance des produits sanguins à usage thérapeutique au titre de leur transformation, analyse, conservation ainsi que de la préparation de leurs dérivés.  
Arrêtent :  
Article premier - Le tarif applicable à la délivrance des produits sanguins à usage thérapeutique au titre de leur transformation, analyse et conservation ainsi que la préparation de leurs dérivés, est fixé comme suit :  
- Concentré de globules rouges humains 16 dinars.  
* majoration pour qualification « phénotypé » (rhésus et kell) : 10 dinars,  
* majoration pour qualification « phénotypé » (autre que rhésus et kell) : 5 dinars par antigène,  
* majoration pour qualification « déleucocyté » : 40 dinars,  
* majoration pour qualification « déplasmatisé » : 20 dinars,  
* majoration pour qualification « fractionné » :  36 dinars,  
* majoration pour qualification « congelé » :  30 dinars,  
* majoration pour qualification « cytomégalovirus 

négatif» : 40 dinars,  
* majoration pour qualification « irradié » :  

20 dinars,  
* majoration pour concentré de globules rouges 

obtenu par aphérèse : 25 dinars.  
- Concentré standard de plaquettes humaines :  10 dinars.  
* majoration pour poolage de concentrés standards 

de plaquettes humaines 6 dinars par concentré,  

* majoration pour qualification « déleucocyté » : 50 dinars,  
* majoration pour qualification « déplasmatisé » : 10 dinars,  
* majoration pour qualification « irradié» :  20 dinars.  
- Concentré unitaire de plaquettes humaines :  550 dinars.  
* majoration pour qualification « déleucocyté » : 50 dinars,   
* majoration pour qualification « déplasmatisé » : 10 dinars,  
* majoration pour qualification « irradié » :  20 dinars.  
- Plasma humain frais congelé:  
* issu de don de sang total : 20 dinars,  
* issu de plasmaphérèse : 100 dinars,  
* dépourvu de cryoprotéines : 10 dinars.  
- Cryoprécipité humain congelé:  
* l'unité internationale : 0,200 dinar.  
Art. 2 - Le sang humain total est délivré gratuitement.  
Art. 3 - Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté des ministres des finances et de la santé publique du 22 février 2008,  
Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  
Tunis, le 22 mars 2021. 

Le ministre de l’économie, des finances et 
de l’appui à l'investissement 

Ali Kooli  
Le ministre de la santé  

Faouzi Mehdi  
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Hichem Mechichi 

 
Arrêté du ministre de la santé du 10 mars 
2021, portant délégation de signature.  

Le ministre de la santé,  
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,  
Vu la loi n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 

fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l'article 92 de la Constitution,  


